
Zeitschrift: Bulletin technique de la Suisse romande

Band: 80 (1954)

Heft: 19

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


80e année 18 septembre 1954 N° 19
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Concours restreint de projets pour la construction d'une

PATINOIRE ARTIFICIELLE AUX VERNETS, A GENÈVE

Extrait du règlement
En mars 1954, le Conseil administratif de la Ville de

Genève ouvrait un concours restreint de projets pour
la construction d'une patinoire artificielle, aux Vernets.

Etaient invités à concourir :

MM. G. Addor et L. Payot, architectes, Genève j

P. Borsa, J. Nobile, architectes, E. Bourquin et G.

Stencek, ingénieurs, Genève 3 A. Cingria, F. Maurice,
J. Duret, architectes, et P. Tremblet, ingénieur, Genève y

A. Deberti, L. Archinard et A. Damay, architectes,
Genève 3 R. Engeli, R. Pahud, architectes, et C. Bigar,
ingénieur, Genève ; H. Frey, Ch., E. et A. Billaud,
architectes, Genève ; A. Gaillard et M. Cailler,
architectes, Genève ; C. Grosgurin, architecte, Genève ;1

L. Hermès, architecte, Genève ; A. Lozeron, architecte,
Genève j R. Tschudin, architecte, Genève.

Les concurrents avaient la liberté de s'adjoindre un
ingénieur civil, à titre consultatif.

Le jury était composé de :

Voix délibératives : MM. Hermann Baur, architecte
B.S.A., à Bâle ; Hanns Beyeler, architecte SLEjA., à

Berne ; Francis Bolens, ingénieur civil S.I.A., conseiller
municipal, à Genève ; Jean Ducret, architecte E.P.F.,
directeur du Service immobilier de la Ville de Genève ;
Henri Rossire, architecte, conseiller municipal, à

Genève ; Albert Wyss, architecte E.P.F.-S.I.A., à

La Chaux-de-Fonds. — Suppléants : MM. André
Bordigoni, architecte E.P.F.-S.I.A., à Genève ; François
Peyrot, architecte E.P.F.-S.I.A., à Genève.

Voix consultatives : MM. le président du Conseil
administratif de la Ville de Genève, délégué au Service
immobilier, Maurice Thévenaz ; le conseiller administratif

délégué au Service des sports, Lucien Billy ;
le délégué du Comité régional romand de la Ligue
suisse du hockey sur glace, Otto Bill (président Suisse
romande II, régions Vaud et Genève) ; le président
du Club des patineurs de Genève, Marcel Colle, à
Genève ; le chef diffService des sports de la Ville de

Genève, André Blanc.
Secrétaire du jury : M. Louis Ducor, fonctionnaire

au Service immobilier de la Ville de Genève.
Les principes de la S.I.A. et de la F.A.S. du 18 octobre

1941 pour les concours d'architecture étaient applicables
pour toutes les clauses non spécifiées au programme.

Les projets devaient être déposés au secrétariat du
Service immobilier de la Ville de Genève avant le
17 mai 1954.

Les concurrents avaient à remettre : les plans,
coupes et façades des bâtiments à l'échelle 1 : 200 ;

un plan de masse à l'échelle' 1 : 500 indiquant les
surfaces construites et mentionnant les aménagements
extérieurs. A l'échelle 1 : 200 devaient en outre

(Voir suite texte page 292.)
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